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C- 80-09-2025

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS

CONSEIL D'AGGLOMÉRATION DU LUNDI 29 SEPTEMBRE 2025

PLANIFICATION ÉCOLOGIQUE TERRITORIALE - DÉMARCHE DE LABELLISATION « ESPACE
NATURE’AILES SCOLAIRE »

Madame Séverine VACHON, Vice-Présidente Déléguée, expose,

Après examen par la Conférence des Maires,

Sur proposition du Président,

Face au déclin avéré de la biodiversité et pour communiquer de façon positive et constructive, il est
important de favoriser des programmes en faveur de la biodiversité qui développent les savoirs mais
aussi les savoirs faire et proposent des actions concrètes, rapides et efficaces à mettre en œuvre.

Conformément au plan d’actions développement durable travaillé avec les communes à l’hiver 2024,
et présenté en Conférence des Maires en mars 2025, l’agglomération propose une première action de
préservation  de  la  biodiversité  en  direction  des  communes  et  en  partenariat  avec  le  Groupe
Ornithologique des Deux Sèvres : le label Espace Natur’Ailes. 

Le  Label  Espace  Natur’Ailes,  créé  par  le  Groupe  Ornithologique  des  Deux  Sèvres  permet  aux
entreprises et aux particuliers de faire reconnaître leur jardin, pré, champs, terrain… comme une zone
privilégiée pour la biodiversité. Il est une réponse concrète à la volonté de beaucoup de citoyens d’agir
en faveur de la biodiversité sans pour autant savoir quoi faire ni comment faire.

De plus ce label valorise l’engagement des entreprises et des citoyens et donne de la visibilité à leurs
actions ; il permet donc de démultiplier les actions par son aspect exemplaire, et la communication qui
lui est associée. 

Depuis  cette année,  un établissement  scolaire peut également  solliciter  une labellisation « Espace
Natur’Ailes scolaire ».
Les  actions  d’éducation  à  la  nature  sont  essentielles  pour  former  des  citoyens  sensibilisés  à
l’importance de la biodiversité dans nos vies ; et il est essentiel également de montrer comment, après
avoir  déclenché  une  prise  de  conscience  par  la  connaissance,  chacun  peut  devenir  acteur  et  se
mobiliser en faveur de la nature. L’action concrète permet en effet de lutter contre le déclin de la
biodiversité tout en luttant contre l’éco-anxiété qui peut s’avérer source de souffrance dès le plus
jeune âge. 

Les objectifs de ce label sont :
- Acquérir des connaissances,
- Réaliser un audit de l’établissement scolaire,
- Proposer des aménagements et une gestion des espaces en faveur de la biodiversité,
- Mettre en œuvre les préconisations.

Un premier  label  a  été  délivré  à  un  collège  des  Deux-Sèvres  en juin  2025 suite  à  une démarche
innovante et pédagogique.

https://www.ornitho79.org/nos-actions/etudes-et-protection-des-espaces/label-espace-natur-ailes/


Afin d’engager les communes de l’agglomération du Niortais dans cette démarche vertueuse, il est
proposé de les accompagner et de les aider financièrement à acquérir ce label, après une phase de test
qui permettra d’expérimenter et éventuellement d’adapter ce label auprès de 3 écoles primaires de
3 communes différentes ; il  est proposé de lancer la démarche d’expérimentation à l’occasion de la
Semaine du Développement Durable 2025.

Après un bilan de cette phase test, il est envisagé dès 2026 de proposer un programme d’aide aux
communes pour l’obtention de cette labellisation, sous la forme d’un appel à projets permettant une
prise en charge d’au moins 50% du coût de la labellisation.

Le Conseil d’Agglomération, après en avoir délibéré :

- Autorise l’expérimentation de la labellisation « Espace Natur’Ailes » auprès de 3 communes de
l’agglomération ;

- Autorise le lancement de l’Appel à Projets, après bilan de la phase expérimentale, sous réserve
du vote des crédits nécessaires sur le BP 2026 ;

- Autorise le Président, ou la Vice-Présidente Déléguée, à solliciter des aides financières pour la
réalisation de ce programme ;

- Autorise le Président, ou la Vice-Présidente Déléguée, à signer tous documents afférents.

Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Pour : 78
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0

Florence VILLES

Secrétaire de séance

Séverine VACHON

Vice-Présidente Déléguée
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